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CAISSE D’ACTIONS SOCIALES 

DU PERSONNEL DES INDUSTRIES ELECTRIQUE ET GAZIERE 
DE SEINE ET MARNE 

 
COMPTE RENDU - RELEVE DE DECISIONS N° 03/23 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU MARDI 14 MARS 2023 

 
 
ORDRE DU JOUR 
 

1. Validation des PV CA novembre 2022 et janvier 2023 et validation des relevés de décision 
du CA de janvier 2023 et du bureau de février 2023 

2. Point sur la CAS (en info : proposition de convention TAD) 
3. Vote du tableau SGE des IEG 
4. Vote sur mandat de vice-président vacant  
5. Activités en cours 
6. Informations et questions diverses (point relogement) 

 
ETAIENT PRESENTS 

 
CGT :  Jean-Louis LEFRANCOIS (Président), Jean-Claude FRANCOIS (1er Vice-Président), Fabien 
JULLIOT (Vice-Président) départ à 16h30, Gilles RIVIERE (Vice-Président), Fabrice DAYNES 
(Secrétaire Général), Philippe BECHU (Secrétaire Général adjoint), Danielle CAVILLON, Sophie 
CHARREIRE, Romuald CHEVALLIER, Laurent BOURSEAU, Paul LUCAS 
 
CFDT : Valérie FOUQUET, Catherine LE MENN, Laurent BARTHEL, Jean-Louis LY 
 
FO : Frédéric DORLEAC 
 
CFE-CGC : Gabriel FERREIRA, Sophie CASTANET, David MOSIMANN 
 

INVITÉS  
 

Violaine CHERAMY (Assistante des élus) et Didier DETILLEUX (Chef de service) pour la CAS Seine 
& Marne 

 
EXCUSÉS 
  
 CGT : Antoine MARINO (Trésorier général adjoint), Céline MILLOT (Trésorière général)  
 

CFDT : Florian BARATTE 
 
CFE-CGC : Aminata DJOMGUEM 
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1. Validation des PV CA novembre 2022 et janvier 2023 et validation des 
relevés de décision du CA de janvier 2023 et du bureau de février 2023 

 
En ouverture de séance, le Conseil d’Administration approuve le PV du Conseil d’Administration du 
15 novembre 2022, le PV du Conseil d’Administration du 10 janvier 2023, le RD du Conseil 
d’Administration du 10 janvier 2023 et le RD du bureau du Conseil d’Administration du 14 février 
2023. 

 

 

2. Point sur la CAS (en info : proposition de convention TAD) 
 

 Charte télétravail : 
 

A la demande des employeurs, si télétravail il y a, il doit être mis en place une convention de 
télétravail à la CMCAS. 
Le chef de service a constaté des difficultés d’organisation dans le planning liées aux absences 
diverses du personnel. 
 
Il est proposé 2 conventions : 
- Une convention de télétravail avec 1 jour de télétravail par semaine  
- Une convention de télétravail avec 2 jours de télétravail par semaine  
 
Malgré la contrainte pour l’organisation du travail de la CMCAS 77, le ressenti est que les agents 
ont une préférence pour 2 jours de TAD. 
La convention retenue sera cette dernière avec période d’essai de 3 mois. 

 
 Avancement 2023 : 

- Frédéric Hernandez est proposé pour 1 NR. 
 
 Publications de postes évoqués : 

- Une publication de poste va être faite pour la CSP du mois de juin 2023 pour l’agent Guillaume 
Theret qui évoluera vers le poste de technicien activités sur la plage 7-9. 

- Une publication de poste d’agent administratif sur la plage de GF 3-7 sera proposée 
prochainement pour travailler sur les aides sociales et sur les activités. 

 

DÉLIBERATION N°2023 – 42 
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 14 mars 2023, approuve le Procès-Verbal du 
Conseil d’Administration du 15 novembre 2022, le PV du Conseil d’Administration du 10 
janvier 2023, le RD du Conseil d’Administration du 10 janvier 2023 et le RD du bureau du 
Conseil d’Administration du 14 février 2023. 
 POUR :   11 CGT – 4 CFDT – 1 FO 
 ABSTENTION : 3 CFE-CGC 
 CONTRE :  0  
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3. Remontée du tableau SGE des IEG 
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4. Vote sur mandat de vice-président vacant  
 

 Proposition de la délégation CFE-CGC : 
Sophie CASTANET pour le mandat de Vice-Présidente. 

 1er tour : 4 CFDT – 1 FO – 3 CFE-CGC 
 2ème tour : 4 CFDT – 1 FO – 3 CFE-CGC 

 

 
 

DÉLIBERATION N°2023 – 43 
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 14 mars 2023, approuve le tableau de remontée 
des heures moyens bénévoles du SGE des IEG. 

 POUR :   11 CGT – 4 CFDT – 1 FO – 3 CFE-CGC 
 ABSTENTION : 0 
 CONTRE :  0  

DÉLIBERATION N°2023 – 44 
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 14 mars 2023, approuve, à la majorité relative 
l’élection de Sophie CASTANET en tant que Vice-Présidente du Conseil d’Administration pour 
l’année 2023. 

 POUR :   4 CFDT – 1 FO – 3 CFE-CGC 
 ABSTENTION : 10 CGT 
 CONTRE :  0  
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5. Activités en cours 
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Commission Santé Solidarité 
 

 Séjour pour les plus de 75 ans à Merlimont prévu du 29 mai au 3 juin 2023. 
La CAMIEG interviendra pour des séances sur le thème du bien être : « Comment bien 
vieillir ? » moyennant une participation de 700 euros. Ce budget a été validé 
précédemment. 
 

 La délégation CGT propose un don de 1 000 euros au secours populaire suite au séisme 
survenu en Syrie et en Turquie. 

 

 
 

Commission Arts et Loisirs : 
 

 Séjour au Mont Dore, 26 inscrits pour 30 personnes initialement prévues. 
Ce séjour est désormais ouvert également aux pensionnés. 

 
 
 
 

DÉLIBERATION N°2023 – 45 
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 14 mars 2023, approuve le don de 1 000 euros au 
secours populaire suite au séisme en Syrie et en Turquie. 

 POUR :   10 CGT – 4 CFDT – 1 FO – 3 CFE-CGC 
 ABSTENTION : 0 
 CONTRE :  0  
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 Course du cœur : l’équipe des activités sociales participent au prologue de 7 km pour le 

don d’organes.  
Un relais à Sermaize est prévu pour les participants à cette course qui vont jusqu’à la 
station des Arcs dans les Alpes. Rendez-vous le 27 mars à partir de 07h30. 
 

 Week-end parachutisme prévu initialement en Ile et Vilaine et qui se fera finalement à 
Saumur : 10 inscrits sur 12 places 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Pour le match d’ouverture de la coupe du monde de Rugby, il est prévu une 

retransmission le vendredi 8 septembre à 21h00 sur 2 sites :  
Villeneuve Saint Denis et Sermaize Bois le Roi, rendez-vous des participants à 19h. 
 

 Kartland, session de karting prévue le vendredi 29 septembre  
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Commission Pensionnés : 
 

 Séjour randonnée en Alsace du 5 au 9 juin, 22 inscriptions pour 50 places prévues. 
Le budget du bus initialement de 3 700 euros est désormais d’un montant de 4200 euros. 
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 Séjour dans les hauts de France : 35 inscrits au 14 mars 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 1 200 euros de budget de dépassement sur cette activité 
 

 
 

DÉLIBERATION N°2023 – 46 
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 14 mars 2023, approuve le budget 
complémentaire pour la visite de l’usine des Bêtises de Cambrai pour un montant financé par le 1 
% de 1 200 euros. 

 POUR :   10 CGT – 4 CFDT – 1 FO – 3 CFE-CGC 
 ABSTENTION : 0 
 CONTRE :  0  
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 Comédie musicale Notre dame de Paris : 48 places réservées sur 50 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Comédie musicale Starmania : 72 places réservées pour 50 prévues initialement 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Balade découverte le vieux Paris : en cours 
 

 Séjour à l’étranger : compliqué en terme de délai pour 2023 
 

 Repas des pensionnés : à l’ordre du jour sur les prochaines commissions 
 

 Gisèle Maison remplacera Monique Burriel dans la commission pensionnés 



 

15/11/2022 – Violaine Chéramy -  U:\SECRETARIAT\CA & BUREAU\CA\2023\02_CA_14.03.2023\03-23_RD validé CONSEIL ADMINISTRATION_14 03 2023.docx 

11 [Date] 
 

Commission Jeunesse 
 

 Appel d’offre lancé pour les cartes cadeaux de Noël et les jouets. Les cadeaux seront livrés 
en SLV 
 

 Les livres d’été ont été choisis lors de la commission du 9 mars 2023 : 
- 5 choix par tranches d’âges  

 
 Le parc floral de Vincennes est réservé pour le dimanche 17 décembre de 13h15 à 16h15. 

La commission est en attente de propositions pour les goûters. 
 

Places de cinéma :  
 

Depuis le bureau du CA du 14.02.2022, 478 places Gaumont à 5€ ont été vendues. Il reste 864 
places disponibles. 

 
Une relance a été faite sur le site de la CAS. 
Une proposition de don a été évoquée et sera rediscutée ultérieurement. 

 

6. Informations et questions diverses (point relogement) 
 
La visite des locaux situés au 116 bis rue du Général de Gaulles 77 000 Melun s’est concrétisée par 
la signature de la promesse d’achat le mercredi 8 mars 2023. 

  
DÉLIBERATION N°2023 – 41 
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 14 mars 2023, dans le cadre du relogement de la 
CAS Seine & marne, le Conseil d’Administration, donne mandat au Président, Jean Louis 
LEFRANCOIS :  

- pour lui permettre de signer un avant contrat et l’acquisition par acte authentique 
(compromis et acquisition) pour des locaux professionnels situés au 116 bis rue du Général 
de Gaulles 77 000 Melun au prix de 550 000 euros (hors frais d’acquisition et hors taxe 
additionnelle).  

- pour lui permettre de signer tout prêt permettant de financer cette acquisition (avec ou sans 
hypothèque) 
 

Le mandataire a les missions suivantes : 
Fixer la date d'entrée en jouissance ; 
Prendre connaissance de la situation des biens et se reconnaître en possession de tous les 
documents d’information nécessaire ; 
Stipuler toute condition suspensive et/ou toute condition particulière, une faculté de 
substitution ; 
Stipuler tout délai de réalisation des conditions suspensives et de la vente ;  
Stipuler les modalités d’acquisition avec le cas échéant une condition suspensive d’emprunt ; 
Stipuler et verser tout dépôt de garantie ou toute indemnité d’immobilisation ; 
Payer le prix ainsi qu’il est dit ci-dessus et conférer toutes garanties si nécessaire ; 
Acquérir le bien dans l’état où il se trouve, avec toutes ses aisances et dépendances ; 
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Porter toute mention manuscrite ; 
Procéder au remboursement du prorata de l’impôt foncier ; 
Déclarer que le mandant a pris connaissance de tous les diagnostics, rapports immobiliers, 
certificats et autre pour parvenir à la vente conformément à la législation en vigueur ; 

Veiller : 
- à ce que toutes les prescriptions légales relatives au bien dont il s’agit soient respectées 

(selon la nature du bien mesurage, contenance, diagnostics amiante, saturnisme, termites, 
gaz, électricité...) ; 

- à ce qu’aucune servitude ou prescription ne vienne soit diminuer la valeur dudit bien soit 
créer des charges financières à l’endroit du constituant non prévues aux présentes. 
 
S’engager à prendre le BIEN dans l’état où il se trouve, avec tous ses éléments, sans recours 
contre le vendeur pour quelque cause que ce soit, sauf si ce dernier est considéré comme 
un professionnel de l’immobilier.  
Faire son affaire personnelle du paiement de tous abonnements aux services tels que 
notamment l’eau, l’électricité. 
Faire toutes déclarations sans en justifier et sans que ces déclarations puissent dispenser les 
tiers d'exiger les justifications nécessaires ; 
- Qu'il n'existe aucun obstacle à sa capacité civile de contracter ; 
- Qu’il n’est pas, lui-même, ni en état de cessation de paiement, de redressement ou 
liquidation judiciaire à quelque titre que ce soit, civil ou commercial, ni soumis à de telles 
procédures ; 
- Qu’il n’est pas un associé tenu indéfiniment et solidairement du passif social dans une 
société soumise actuellement à une procédure de redressement ou de liquidation ; 
- Que son identité complète est celle indiquée aux présentes ;  
- Obliger le vendeur à toutes garanties et au rapport de toutes justifications et mainlevées, 
et de tous certificats de radiation des inscriptions pouvant être révélées par l’état 
hypothécaire qui sera délivré lors de la publication de la vente. » 
 
Se faire remettre tous titres et pièces, en donner décharge, signer tous actes de vente.  

 POUR :   10 CGT – 4 CFDT – 1 FO – 3 CFE-CGC 
 ABSTENTION : 0 
 CONTRE :  0  

DÉLIBERATION N°2023 – 47 
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 14 mars 2023, mandate le président de la CMCAS 
Jean-Louis LEFRANCOIS pour régler l’arriéré des loyers à la direction et signer le bail de sous 
location.  

 POUR :   10 CGT – 4 CFDT – 1 FO – 3 CFE-CGC 
 ABSTENTION : 0 
 CONTRE :  0  
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 Un bénéficiaire de la CMCAS 77, de l’AEIS est entré en contact avec le président de la CAS 
77 afin de proposer à celle-ci d’être sponsor de l’évènement humanitaire 4L Trophy. 
Le Raid 4L Trophy est le premier rallye solidaire 100 % étudiant, jeune actif et fun (18-28 
ans) se déroulant en 4L sur les pistes du Maroc. 
 
La délégation CGT propose de participer pour l’année 2024 à hauteur 1 000 euros sous 
condition que l’évènement se concrétise et en amont que cette manifestation ai un but 
humanitaire. 
Une communication serait faite sur le journal de la CAS 77. 
 
Ce sujet sera réabordé ultérieurement. 

 
 Participation Soulac 

 

 
 
Le Conseil d’Administration prévu le 4 avril est remplacé par un bureau. 
Le prochain Conseil d’Administration est prévu le mardi 16 mai 2023. 

DÉLIBERATION N°2023 – 48 
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 14 mars 2023, approuve les montants suivants 
pour les billets d’inscription à Soulac : 

- 35 euros par ouvrant et ayants droit (+ un invité par ouvrant droits) 
- 75 euros pour les personnes extérieures 
 POUR :   10 CGT – 3 CFE-CGC 
 ABSTENTION : 4 CFDT – 1 FO 
 CONTRE :  0  


